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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-LOURDES 
M.R.C. DE JOLIETTE 

 
  

LE LUNDI 12 FÉVRIER 2018 
       

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue en la salle du conseil, le lundi 
12 février 2018 à 19 h 30. La séance est présidée par son honneur la mairesse 
Mme Céline Geoffroy. Sont également présents madame la conseillère Mélanie Laplante et 
messieurs les conseillers Gaétan Desmarais, Michel Picard et Pierre Venne. 

 

La secrétaire-trésorière, Mme Marie-Claude Parent, est aussi présente. 
 

Les conseillères Marthe Blanchette et Claire Sarrazin sont absentes. 
 
ORDRE DU JOUR 

 
01- Ouverture de lôassembl®e 
02- Adoption de l'ordre du jour 
03- Adoption du procès-verbal 

3.1-  Séance ordinaire du 15 janvier 2018 
04- Approbation des comptes payables et payés 
05- Correspondance 

5.1- UPA Lanaudière - Taxation foncière agricole, demande dôappui aux mesures transitoires 

5.2- Club Quad Mégaroues Joliette - Demande de circulation sur certaines voies 
municipales et demande dôappui à la circulation des quads sur une section de la 
rue Principale 

5.3- Plan dôaction du comité Vieillir en demeurant dans sa communauté rurale 
06- Trésorerie  

6.1- Rapport de lô®tat des finances au 2 février 2018 préparé par la directrice générale 
et secrétaire-trésorière  

07- Rapport des comités 
08- Urbanisme et mise en valeur du territoire 
09- Avis de motion 

9.1- Avis de motion et présentation - Règlement no 03-2018 - Modification du 
Règlement de zonage no 05-1992, tel que déjà amendé, afin de permettre les 
habitations multifamiliales dôau plus 10 logements de 3 ®tages et moins ¨ lôint®rieur 
de la zone R-18-2 

  10- Adoption des règlements 
10.1- Adoption du Règlement numéro 08-2017 relativement à la rémunération du maire 

et des conseillers 
10.2- Adoption du second projet de règlement numéro 09-2017 - Modification du 

Règlement de zonage 05-1992 tel que d®j¨ amend®, afin dôagrandir la zone 
commerciale C-17 pour y inclure les lots 5187938, 518939 et 5187945 en vue de 
permettre des activités commerciales telles que lô®tablissement dôune station-
service avec poste dôessence et lave-auto  

10.3- Présentation du Règlement numéro 01-2018 pour déléguer une compétence au 
directeur des Travaux publics afin dôautoriser des d®penses maximales de 250,00 $ 
sans autorisation de la directrice générale tout en respectant son poste budgétaire 

10.4- Adoption du Règlement numéro 01-2018 pour déléguer une compétence au 
directeur des Travaux publics afin dôautoriser des d®penses maximales de 250,00 $ 
sans autorisation de la directrice générale tout en respectant son poste budgétaire 

10.5- Adoption du Règlement numéro 02-2018 concernant la révision du Code dô®thique 
et de déontologie des élus municipaux 

10.6- Adoption du premier projet de règlement 03-2018 - Modification du Règlement de 
zonage no 05-1992, tel que déjà amendé, afin de permettre les habitations 
multifamiliales isolées dôau plus 10 logements ayant 3 ®tages et moins ¨ lôint®rieur 
de la zone R-18-2 
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11- Affaires nouvelles et varia 
11.1-  Aide financi¯re, programme dôaide ¨ lôam®lioration du r®seau routier municipal 

- Approbation des dépenses pour les travaux exécutés sur les rues Raymond et 
Thibodeau (MTMDET) (total de 203 002,46 $) 

11.2- Autorisation à la directrice générale et secrétaire-trésorière de faire les démarches 
nécessaires pour une demande de subvention pour le Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives phase IV 

11.3- Autorisation des prévisions budgétaires - Activité reconnaissance des bénévoles 
11.4- Adhésions au Réseau des FEMMES ÉLUES de Lanaudière 
11.5- Participation au dîner-conférence François Legault de la Chambre de commerce de 

la MRC de LôAssomption 
11.6- Paiement dôhonoraires ¨ la firme Bélanger Sauvé ï Général facturable 
11.7- Contrôle animalier sur le territoire de la municipalité 
11.8- Renouvellement du contrat de services aupr¯s dôAlarme Valcam ï Centrale de 

surveillance num®rique digitale pour lôusine de traitement dôeau 
11.9- Mandat à Joliette Sécurité ï Inspection du syst¯me dôalarme incendie 
11.10- Location dôun appareil postal NEOPOST 
11.11- Autorisation à la directrice générale et secrétaire-trésorière de faire les démarches 

nécessaires pour une demande dôaide financi¯re au programme g®n®ral dôaide 
financière lors de sinistres réels (bris couvert de glace 2014) 

11.12- Autorisation des prévisions budgétaires relativement au camp de jour 
11.13- Affichage de postes ï Coordonnateur du camp de jour et 5 animateurs 
11.14- Offre de service de Nordikeau ï Vérification 2018 du débitmètre, centrale dôeau potable 

12- Période de questions 
13- Levée de l'assemblée 

---------------------------------------------------------- 
 

01- OUVERTURE DE LõASSEMBL£E 
 

La pr®sidente de lôassembl®e, madame la mairesse C®line Geoffroy, d®clare lôassembl®e 
ouverte à 19 h 30. 
 

02- ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  

ATTENDU QUõun ordre du jour facilite le d®roulement dôune s®ance du Conseil; 
 
   EN CONSÉQUENCE, 
 
2018-02-33  Il est proposé par monsieur Pierre Venne  

Et résolu : 
 
Que le Conseil de Notre-Dame-de-Lourdes adopte lôordre du jour.  

     
Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers.  

 
03- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

3.1- Séance ordinaire du 15 janvier 2018  
 

Étant donné que tous les membres du Conseil ont reçu le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 15 janvier 2018, dispense de lecture est donnée au secrétaire. 

 

2018-02-34   Il est proposé par monsieur Michel Picard  
Et résolu : 

 

Que le Conseil de Notre-Dame-de-Lourdes adopte le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 15 janvier 2018. 

    

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers.  
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04- APPROBATION DES COMPTES PAYABLES ET PAYÉS 
   

Suite ¨ lô®mission des certificats de disponibilit® des cr®dits par  la secrétaire-trésorière 
(article 961 du Code municipal) et ¨ lôautorisation de d®penses qui lui est conf®r®e en vertu 
de la délégation de pouvoirs (article 961.1 du Code municipal et du Règlement 02-2003 et 
ses amendements), la secrétaire-trésorière soumet la liste des chèques (qui fait partie 
intégrante du procès-verbal comme si tout au long r®cit®e) quôelle a fait émettre en 
paiement des comptes payés ou payables et demande au Conseil de lôapprouver;  

 
2018-02-35  Il est proposé par monsieur Gaétan Desmarais  

Et résolu : 
 

Dôapprouver les comptes au montant de 151 759,34 $ et en autorise le paiement à même 
les postes budgétaires prévus à cet effet. 

 

Adopt®e ¨ lôunanimité par les conseillers.  
  

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution.  
 

Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière  

  
 05- CORRESPONDANCE 

 
Dépôt de la liste de la correspondance 

 

La directrice générale et secrétaire-trésorière a remis, pour information à chacun des 
membres du Conseil, une liste de la correspondance du mois en cours, reçue à la 
Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes. 

 
5.1- UPA Lanaudière ð Taxation fonci¯re agricole, demande dõappui aux mesures 

transitoires 
 
ATTENDU QUE  lôaugmentation rapide de la valeur des terres accro´t la pression 
sur le Programme de crédit de taxes foncières agricoles (PCTFA) à chaque 
renouvellement du r¹le dô®valuation fonci¯re et que cette hausse sôest acc®l®r®e au 
cours des dernières années; 
 

ATTENDU QUõentre 2010 et 2016, les taxes totales des producteurs agricoles 
admissibles au PCTFA ont crû de 44,2 millions de dollars tandis que le versement 
du MAPAQ aux municipalités équivalent auxdites taxes a augmenté de 
30,6 millions de dollars; 
 

ATTENDU la crainte, maintes fois décriée et maintenant concrétisée, que 
lôaugmentation des taxes foncières attribuées au secteur agricole crée une pression 
accrue sur le PCTFA qui a finalement occasionné un dépassement du plafond de la 
croissance des coûts du programme; 
 

ATTENDU QUE  pour lôann®e 2016, les co¾ts du PCTFA ont d®pass® de 4,3 % le 
plafond dôaugmentation fix® par la Loi, quôil est aujourdôhui r®clam® aux producteurs 
agricoles le remboursement de ce dépassement de coûts pour un montant total de 
6,3 millions de dollars et quôil peut °tre anticip® que la situation se r®p¯tera les 
prochaines années; 
 
ATTENDU la tentative du gouvernement du Qu®bec dôinstaurer unilatéralement 
une réforme du PCTFA qui fut dénoncée à la fois par les producteurs agricoles et 
les municipalités ce qui a amené le gouvernement à abolir la réforme mise en place 
et de réintroduire le programme existant avant ladite réforme; 
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ATTENDU QUE  malgr® lôabolition de la r®forme du PCTFA, la probl®matique de la 
taxation foncière agricole liée à la hausse de la valeur des terres et leur mode 
dô®valuation demeure enti¯re; 
 
ATTENDU QUE  la solution passe inévitablement par une réforme globale de la 
taxation fonci¯re agricole et quô¨ cet effet, il est n®cessaire dôassurer la 
collaboration des repr®sentants du monde municipal, de lôUPA et des autorit®s 
gouvernementales concernées; 
 
ATTENDU lôannonce du ministre qu®b®cois de lôAgriculture quôune table de travail, 
composée des parties susmentionnées, sera mise en place pour identifier les 
solutions ¨ privil®gier en mati¯re de taxation fonci¯re ¨ lô®gard des exploitations 
agricoles; 
 
ATTENDU QUôentretemps, avant quôune r®forme soit adopt®e, les producteurs 
continueront de faire lôobjet des pr®judices de la situation actuelle; 
 
ATTENDU les mesures transitoires propos®es par lôUPA, soit : 

¶ Lôannulation des factures ®mises aux producteurs pour lôann®e 2016 pour 
le remboursement des crédits de taxes; 

¶ La suspension de lôapplication du plafond de la croissance des co¾ts pour  
lôann®e 2017 et les suivantes; 

¶ Lôadoption dôun plafond de lô®valuation fonci¯re des immeubles agricoles 
ainsi que du taux de taxation (avec mécanisme de compensation pour les 
municipalités); 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
2018-02-36   Il est proposé par madame Mélanie Laplante  

Et résolu : 
 
Que le conseil municipal de la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes demande 
au gouvernement du Québec : 

1. Dôadopter les mesures transitoires propos®es par lôUPA; 
2. De sôassurer que les travaux de la table de travail visant à revoir le 

système de fiscalité foncière agricole annoncés par le ministre québécois 
de lôAgriculture permettront lôadoption de solutions durables dans les plus 
brefs délais. 

 
Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

5.2- Club Quad Mégaroues Joliette - Demande de circulation sur certaines voies 
municipales et demande dõappui à la circulation des quads sur une section 
de la rue Principale 

 
ATTENDU QUE  le Club Quad Mégaroues Joliette demande la permission 
dôemprunter certaines voies de circulation sur le territoire de la municipalit®; 
 
ATTENDU QUE le Club Quad Mégaroues Joliette demande également au conseil 
municipal de permettre la circulation des quads sur une partie de la rue Principale, 
entre la Fromagerie du champ à la meule et la station dôessence Ultramar; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
2018-02-37   Il est proposé par monsieur Pierre Venne  

Et résolu : 
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Que le conseil municipal autorise le Club Quad Mégaroues Joliette à circuler sur 
les routes municipales suivantes, avec lôautorisation du minist¯re des Transports, 
de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports (lorsque requise), du 
1er septembre 2018 au 31 août 2019 : 

 

ROUTES DIRECTIONS DISTANCES 
AUTORISÉES 

Rang Sainte-Rose 
De la croisée de la route 131, 

direction est 
470 mètres 

Rang Sainte-Rose 
De la croisée de la route 131, 

direction ouest 
600 mètres 

Rang Sainte-Rose 
Du sentier de V.T.T. direction ouest, 
jusquô¨ lôentr®e du sentier du Club Quad 

(secteur du chemin Mathias) 
1,05 kilomètre 

Rue Principale 
(MTQ) 

Entre la Fromagerie du champ à la meule 
et la station dôessence Ultramar 

640 mètres 

 
Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 

 
5.3- Plan dõaction du comit® Vieillir en demeurant dans sa communaut® rurale 
 

ATTENDU la demande du Comité Vieillir en demeurant dans sa communauté 
rurale ¨ lôeffet dôapprouver son Plan dôaction pour 2017-2018; 
 

ATTENDU le conseil municipal y est favorable; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
2018-02-38   Il est proposé par monsieur Michel Picard  

Et résolu : 
 

Que le conseil municipal approuve le Plan dôaction 2017-2018 déposé par le 
Comité Vieillir en demeurant dans sa communauté rurale. 

 
Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 

 
06- TRÉSORERIE 
 

6.1- Rapport de lõ®tat des finances au 2 février 2018 préparé par la directrice 
générale et secrétaire-trésorière  

 
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose le rapport de lô®tat des 
finances au 2 février 2018.  

 

Le Conseil municipal prend acte du dépôt de ce rapport dont copie est déposée 
aux archives de la Municipalité. 
 

07- RAPPORT DES COMITÉS 
 

Le conseiller Pierre Venne indique que la requ°te provenant dôun citoyen de la rue Adam 
concernant les motoneiges a été transmise à la Sûreté du Québec. 
 

La mairesse Céline Geoffroy renseigne lôassembl®e sur le carnaval du 24 f®vrier prochain. 
 

Le conseiller Michel Picard indique quôil pr®pare lôordre du jour de Lourdes en fleurs. 
Il débute les démarches pour cette activité. Au niveau des inscriptions, il souhaite en 
recueillir une centaine et plus. Une réunion de démarrage sera bientôt cédulée et il 
demande, si possible, dôavoir lôimplication de plus de gens. 
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08- URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 
09- AVIS DE MOTION 
 

9.1- Avis de motion et présentation ð Règlement no 03-2018 - Modification du 
Règlement de zonage no 05-1992, tel que déjà amendé, afin de permettre les 
habitations multifamiliales dõau plus 10 logements de 3 étages et moins à 
lõint®rieur de la zone R-18-2 

 
2018-02-39   CONFORM£MENT ¨ lôarticle 445 du Code municipal, Mme Mélanie Laplante donne 

AVIS DE MOTION de la présentation du Règlement numéro 03-2018 à adopter visant 
à modifier le Règlement de zonage no 05-1992, tel que déjà amendé, afin de 
permettre les habitations multifamiliales dôau plus 10 logements de 3 étages et 
moins ¨ lôint®rieur de la zone R-18-2; 

 
CONFORMÉMENT ¨ lôarticle 445 du Code municipal, copies du projet de 
règlement sont mises à la disposition du public lors de cette présente séance du 
conseil. 

 
 

PRÉSENTATION du règlement est faite ¨ lôassembl®e par la mairesse pour 
expliquer la modification du Règlement de zonage numéro 05-1992, tel que déjà 
amendé, qui permettra les habitations multifamiliales dôau plus 10 logements de 
3 ®tages et moins ¨ lôint®rieur de la zone R-18-2. 

 
10- ADOPTION DES RÈGLEMENTS  
 

10.1- Adoption du Règlement numéro 08-2017 relativement à la rémunération du 
maire et des conseillers 

 
CONFORMÉMENT ¨ lôarticle 445 du Code municipal, la mairesse mentionne que 
lôobjet du r¯glement est dôaccorder et fixer une rémunération au maire, aux 
conseillers, ainsi que dô®tablir les modalit®s de paiement. 

 
RÈGLEMENT 08-2017 
 
Pour accorder et fixer une rémunération au maire, aux conseillers, ainsi que pour 
établir les modalités de paiement. 

 
2018-02-40   Il est proposé par monsieur Gaétan Desmarais 

Et résolu ̈  lôunanimit® par les conseillers : 
 

Que le Règlement numéro 08-2017 soit et est adopté tel qu'il est statué et décrété 
par ce règlement comme suit : 

 
ARTICLE 1  
 
Le présent règlement abroge tous les autres règlements antérieurs portant sur le 
même sujet. 
 
ARTICLE 2  RÉMUNÉRATION 
 

Par le présent règlement, une rémunération annuelle et forfaitaire est accordée aux 
personnes suivantes dans l'exercice des fonctions visées en vertu de la Loi sur le 
traitement des élus municipaux : 

 

A) Au maire de la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes : 
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   Rémunération de base ............................................. é15 400,00 $ 
  Allocation de dépenses ................................................. 7 700,00 $ 
                                                                                                       _________ 
                                                                                                       23 100,00 $ 
 

B) À chacun des conseillers de la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes : 
 

  Rémunération de base .................................................. 5 133,00 $ 
  Allocation de dépenses ................................................. 2 567,00 $ 
                                                                                                      __________ 
                                                                                                        7 700,00 $ 

 
ARTICLE 3  INDEXATION 
 

La rémunération établie par le présent règlement sera indexée à la hausse pour 
chaque exercice financier suivant celui de 2018. 

 
L'indexation consiste dans l'augmentation, pour chaque exercice financier, du 
montant applicable pour l'exercice financier précédent d'un pourcentage 
correspondant au taux d'augmentation de l'indice des prix à la consommation pour 
la province du Québec établi par Statistique Canada pour le mois de septembre.  
 
ARTICLE 4   MODALITÉS DU VERSEMENT 

 
Les rémunérations mentionnées ¨ lôarticle 2 du présent règlement sont payables en 
douze (12) versements égaux, le dernier mercredi de chaque mois de lôann®e. 
Cette rémunération sera ajustée au prorata selon la durée du mandat respectif de 
chaque membre de la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes. 
 
Les r®mun®rations mentionn®es ¨ lôarticle 2 du pr®sent r¯glement seront versées, 
le cas échéant, le dernier mercredi de chaque mois. 

 
ARTICLE 5   EFFET RÉTROACTIF 

 

Le présent règlement rétroagit au 1er janvier de lôann®e 2018. 
 
ARTICLE 6  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 

 
 

_____________________   _________________________ 
Mme Céline Geoffroy    Mme Marie-Claude Parent 
Mairesse       Directrice générale et secrétaire-trésorière  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dates 
 
Avis de motion:     11 décembre 2017        
Adoption du projet de règlement:    15 janvier 2018 
Adoption du règlement:                     12 février 2018 
Avis dõentr®e en vigueur :                  
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10.2- Adoption du second projet de règlement numéro 09-2017- Modification du 
Règlement de zonage 05-1992, tel que déjà amendé, afin dõagrandir la zone 
commerciale C-17 pour y inclure les lots 5187938, 518939 et 5187945 en vue 
de permettre des activit®s commerciales telles que lõ®tablissement dõune 
station-service avec poste dõessence et lave-auto   

 
CONFORMÉMENT ¨ lôarticle 445 du Code municipal, la mairesse mentionne que 
lôobjet du r¯glement est de modifier le R¯glement de zonage 05-1992 tel que déjà 
amend®, afin dôagrandir la zone commerciale C-17 pour y inclure les lots 5187938, 
518939 et 5187945 en vue de permettre des activités commerciales, telles que 
lô®tablissement dôune station-service avec poste dôessence et lave-auto. 
 
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 09-2017 
 
ATTENDU QUE  le Règlement de zonage numéro 05-1992 est en vigueur sur le 
territoire municipal depuis le 28 mai 1992; 

 
ATTENDU QUõ il est de la volont® du conseil municipal dôagrandir la zone 
commerciale C-17 afin de permettre des activités commerciales comprenant une 
superficie minimale de terrain de 1400 mètres carrés aux 4 intersections de la route 
131 et de la rue Principale; 

 
ATTENDU QUE   le conseil municipal a reçu une recommandation favorable 
provenant du comit® consultatif dôurbanisme, ¨ lôeffet dôagrandir la zone 
commerciale C-17 pour y inclure les lots 5187938, 5187939 et 5187945 en vue de 
permettre des activités commerciales ¨ lôint®rieur de ces lots telles que 
lô®tablissement dôune station-service avec poste dôessence et lave-auto aux 
conditions suivantes :  
 

¶ que le propri®taire sôengage ¨ pr®voir un espace de terrain suffisant  pour 
agrandir lôintersection afin dôam®nager une zone dôembarquement le long 
de la rue Principale et le long de la route 131;  

¶ quôun lave-auto ne soit pas raccordé au r®seau dôaqueduc municipal ainsi 
quôau r®seau dô®gout sanitaire. 

 
ATTENDU QUE  le paragraphe 3 du deuxi¯me alin®a de lôarticle 113 de la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme (c. A-19.1), permet à la municipalité de spécifier, 
pour chaque zone, les constructions ou les usages qui sont autorisés et ceux qui 
sont prohibés, y compris les usages et édifices publics, ainsi que les densités 
d'occupation du sol; 

 
 ATTENDU QUE  le paragraphe 5 du deuxi¯me alin®a de lôarticle 113 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme (c. A-19.1), permet à la municipalité de spécifier, 
pour chaque zone ou secteur de zone, les dimensions et le volume des 
constructions, ainsi que les normes régissant son implantation; 

 
ATTENDU QUôun avis de motion a été donné conformément au Code municipal du 
Québec (c. C-27.1); 

 
ATTENDU QUôen vertu de lôarticle 125 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
(c. A-19.1), une consultation publique portant sur le projet de règlement a été tenue 
le 10 janvier 2018; 

 
ATTENDU QUõen vertu du troisi¯me alin®a lôarticle 123 de la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme (c. A-19.1), le présent règlement est susceptible 
dôapprobation r®f®rendaire; 
 

 ATTENDU QUE   conformément aux dispositions applicables de la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme (c. A-19.1), le présent règlement sera soumis à 



  
Procès-verbal des délibérations 
Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes 
 

  
  

 

9 
12 février 2018 

 

lôexamen de sa conformit® aux objectifs et au document compl®mentaire du 
sch®ma dôam®nagement et de développement de la MRC de Joliette; 

 
EN CONSEQUENCE, 

 
2018-02-41    Il est proposé par madame Mélanie Laplante 

Et r®solu ¨ lôunanimit® par les conseillers 
 
Que le Conseil municipal décrète ce qui suit:  

 
PARTIE I  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 
ARTICLE 1  

 
Le préambule du présent projet de règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit. 

 
ARTICLE 2  

 
Le présent projet de règlement s'intitule projet de règlement numéro 09-2017 
modifiant le Règlement de zonage no 05-1992, tel que déjà amendé, en vue 
dôagrandir la zone C-17 pour y ajouter les lots 5187938, 518939 et 5187945 en vue 
de permettre des activit®s commerciales telles que lô®tablissement dôune station-
service avec poste dôessence et lave-auto. 

 
ARTICLE 3  

 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce projet de règlement partie par partie, 
article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties 
devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du 
règlement continuent de s'appliquer. 

 
PARTIE II  DISPOSITIF DU PROJET DE RÈGLEMENT 

 
ARTICLE 4 

 
Le Règlement de zonage numéro 05-1992 est modifié à son plan de zonage visé à 
lôarticle 2.6 de la façon suivante : 

 
En agrandissant la zone C-17 en y ajoutant les lots 5187938, 5187939 et 5187945 
¨ m°me dôune partie des zones R-19-1 et R-18.   

 
Le tout tel quôillustr® aux plans zonage actuel et zonage proposé qui illustrent 
respectivement les limites du zonage avant la modification et après cette 
modification, lequel est annexé au présent règlement sous le titre « Annexe A » et 
en fait partie intégrante pour valoir à toute fin que de droit. 

 
ARTICLE 5 

 
Le Règlement de zonage numéro 05-1992 est modifié de la façon suivante : 

 

- en ajoutant à la grille des usages et des normes de la zone C-17 le paragraphe 
f) suivant : 

 

Toute construction principale ou secondaire de type lave-auto est 
spécifiquement interdit sauf sôil nôest pas raccord® au r®seau dôaqueduc 
municipal ainsi quôau r®seau dô®gout sanitaire. 
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- La grille des usages et des normes de la nouvelle zone C-17, est annexée au 
présent règlement sous le titre « Annexe  B » et en fait partie intégrante pour 
valoir à toute fin que de droit. 

 
ARTICLE 6 

 
Le Règlement de zonage numéro 05-1992 est modifié de la façon suivante : 
 

-  lôarticle 8.8.1 paragraphe a) item 7 et paragraphe b) item 3 se liront comme suit : 
 

Lave-auto non raccord® au r®seau dôaqueduc et sanitaire  
 

ARTICLE 7 
 

Le Règlement de zonage numéro 05-1992 est modifi® en ajoutant lôarticle 8.8.5 
suivant : 

 
Article 8.8.5  

 
Triangle de visibilité et voie dôembarquement 

 
Tout nouveau projet et/ou agrandissement dôun b©timent principal ¨ lôintersection 
de la route 131 et de la rue Principale doit prévoir les aménagements suivants : 

 

- Triangle de visibilité aménagé de façon à rencontrer les objectifs demandés par 
le ministère des Transports du Québec et la Municipalité; 

 
- Prévoir des voies dôacc¯s de largeur de 3,05 m (10 pieds) le long de la 

rue Principale et de la route 131. 
 

ARTICLE 8 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 

 
_____________________   _________________________ 
Mme Céline Geoffroy    Mme Marie-Claude Parent 
Mairesse       Directrice générale et secrétaire-trésorière  

 
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATES 
 

Avis de motion:          11 décembre 2017 
Adoption du premier projet de règlement:         11 décembre 2017 
Publication :    13 décembre 2017 
Assemblée de consultation :                                10 janvier 2018 
Adoption du deuxième projet de règlement :  12 février 2018 
Appel aux personnes habiles à voter : 
Adoption du règlement: 
Certificat de conformité de la MRC : 
Entrée en vigueur : 
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Règlement de zonage numéro 05 -1992  -   Annexe A 
 

PLAN DE ZONAGE ACTUEL 

 
PLAN DE ZONAGE PROPOSÉ 
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Règlement de zonage numéro 05 -1992  -  Annexe B : Grille des usages et normes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Zone C-17  

a) Tout bâtiment accessoire résidentiel doit être situé à au moins 1,2 mètre de toute ligne latérale ou arrière. Tout bâtiment accessoire commercial doit être situé à au moins 1,5 mètre de toute ligne arrière. 
 Il peut être situé à 0,0 mètre de toute ligne latérale. 
b) La hauteur dôun b©timent accessoire r®sidentiel ne peut exc®der 4,5 m¯tres sôil a un toit plat et 6,0 m¯tres sôil a un toit en pente. La hauteur de tout bâtiment accessoire commercial ne peut excéder 6,0 mètres. 
c) La superficie maximale totale des bâtiments accessoires résidentiels ne peut excéder 10 % de lôemplacement. 
d) Nonobstant les dispositions du présent règlement et les dispositions de la pr®sente grille, en aucun cas, le nombre maximum de logements pour un b©timent dôhabitation ne peut excéder le nombre de quatre (4). 
e) Nonobstant toutes dispositions ¨ ce contraire, lôusage Location dôentrep¹ts est sp®cifiquement interdit. 
f) Toute construction principale ou secondaire de type lave-auto est sp®cifiquement interdit sauf sôil nôest pas raccord® au r®seau dôaqueduc municipal ainsi quôau réseau dô®gout sanitaire. 

 

Type 
dôusage 

Groupe 
dôusage 

Classe 
dôusage 

IDENTIFICATION DES USAGES Normes applicables Référence 
règlement 
Résidentiel 

Bâtiment 
principal 
Résidentiel 

Référence 
règlement 
Commercial 

Bâtiment 
principal 
Commercial 

Bâtiment accessoire 14m2 et plus 
Autre ouvrage 
Tout usage 

1000 1100  HABITATION UNIFAMILIALE x MARGE DE RECUL art. 7.1 7.5m art. 8.1 7.5m 7.5m 

1000 1200  HABITATION BIFAMILIALE x MARGES LATÉRALES art. 7.1 2.0m art. 8.2 2,0m (a) 

1000 1300  HABITATION TRIFAMILIALE x MARGES ARRIÈRES art. 7.1 7.0m art. 8.1 7,0m (a) 

1000 1400  HABITATION MULTIFAMILIALE x DISTANCE DôUNE HABITATION      

1000 1800  HABITATION POUR PERSONNES ÂGÉES x USAGES PERMIS MARGES ET COURS art. 7.3  art. 8.3   

2000 2100  SERVICES x CONSTRUCTIONS ET USAGES ACCESSOIRES art. 7.4  art. 8.4   

2000 2200  RESTAURATION x BÂTIMENTS ET USAGES TEMPORAIRES art. 7.5  art. 8.5   

2000 2300 2310 HÉBERGEMENT TYPE 1 x PISCINES art. 7.6  art. 8.6   

2000 2400  DÉTAIL x CLÔTURE AUTOUR DôUNE PISCINE art. 7.6  art. 8.6  1,2m min. 

2000 2500 2510 AUTOMOBILE TYPE 1 x CLÔTURES art. 7.7  art. 8.7   

2000 2500 2520 AUTOMOBILE TYPE 2 x CLÔTURES HAUTEUR AVANT art. 7.7.3  art. 8.7.3  1,2m/1,6m max. 

2000 2500 2540 AUTOMOBILE TYPE 4 x STATIONNEMENT HORS-RUE art. 7.8  art. 8.8   

2000 2600  TRANSPORT x STATIONNEMENT NOMBRE DE CASES art. 7.8 1/logement art. 8.8.3   

2000 2700 2710 RÉCRÉATION TYPE 1 x USAGES COMMERCIAUX art. 7.10     

2000 2900  GROSSISTE x ENSEIGNES art. 7.9  art. 8.10   

3000   COMMUNAUTAIRE x MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT art. 7.11.1  art. 8.11.1   

4000 4100  INDUSTRIE ARTISANALE x FORMES ARCHITECTURALES art. 7.11.2  art. 8.11   

     BÂTIMENT SUPERFICIE MINIMALE art. 7.11 66m2    

     BÂTIMENT SUPERFICIE MAXIMALE   art. 8.11 3000m2 (c) 

   LOGEMENT AU SOUS-SOL x BÂTIMENT LARGEUR MINIMALE art. 7.11 7.4m    

     BÂTIMENT HAUTEUR MAXIMALE ÉTAGE  2    

     BÂTIMENT HAUTEUR MAXIMALE MÈTRE  10.0m   (b) 

     HAUTEUR DES ÉTAGES art. 7.11 2.4m art. 8.11 2,7m  

     HAUTEUR DES MURS art. 7.4.4    4,5m 

     NOMBRE DE KIOSQUE      

     ESCALIERS EXTÉRIEURS art. 7.11.5  art. 8.11.4   

     LOGEMENT SOUS-SOL/UTILISATION art. 7.11.6  art. 8.11.5   

     AMÉNAGEMENT DE LôEMPLACEMENT art. 7.12  art. 8.16   

     REMISAGE DE VÉHICULES art. 7.13.2     

     REMPLISSAGE DES EXCAVATIONS art. 7.13.1  art. 8.13   

     CONTAMINATION DU SOL art. 7.15  art. 8.13.2   

     RÉSERVOIR DE CARBURANTS art. 7.13.3  art. 8.13.3   

     LOGEMENT POUR EMPLOYÉS      

     OCCUPATIONS MIXTES   art. 8.14   

     MAISONS MOBILES art. 7.11.7     

     BORDURE DôUN COURS DôEAU CH 11     

     USAGES INTERDITS art. 7.14  art. 8.15   

     ZONE INONDABLE      

     RISQUE DE MOUVEMENT DE SOL CH 12     

     CARRIÈRES SABLIÈRES GRAVIÈRES CH 13     

     ÉLIMINATION DES NEIGES USÉES CH 14     

     PROTECTION PUITS ET PRISE DôEAU CH 15     

     USAGES DÉROGATOIRES CH 16     

     DISPOSITIONS SPÉCIALES  (d)    
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10.3- Présentation du Règlement numéro 01-2018 pour déléguer une 
comp®tence au directeur des Travaux publics afin dõautoriser des 
dépenses maximales de 250,00 $ sans autorisation de la directrice 
générale tout en respectant son poste budgétaire 

 
La mairesse fait la présentation du règlement pour expliquer ¨ lôassemblée la 
délégation de compétences qui sera accordée au directeur des Travaux 
publics afin dôautoriser des d®penses maximales de 250,00 $ sans autorisation 
de la directrice générale tout en respectant son poste budgétaire. 

 
10.4- Adoption du Règlement numéro 01-2018 pour déléguer une compétence 

au directeur des Travaux publics afin dõautoriser des d®penses 
maximales de 250,00 $ sans autorisation de la directrice générale tout en 
respectant son poste budgétaire 

 
CONFORMÉMENT ¨ lôarticle 445 du Code municipal, la mairesse mentionne 
que lôobjet de ce r¯glement est pour d®l®guer une comp®tence au directeur 
des Travaux publics afin dôautoriser des d®penses maximales de 250,00 $ 
sans autorisation de la directrice générale tout en respectant son poste 
budgétaire. 
 
RÈGLEMENT 01-2018 
 
ATTENDU QUõen vertu du deuxi¯me alin®a de lôarticle 960.1 du Code 
municipal du Québec, le conseil doit adopter un règlement en matière de 
contrôle et de suivi budgétaires; 
 
ATTENDU QUE ce règlement doit prévoir notamment le moyen utilisé pour 
garantir la disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute décision 
autorisant une d®pense, lequel moyen peut varier selon lôautorit® qui accorde 
lôautorisation de d®penses ou le type de d®penses projet®es; 
 
ATTENDU QUôen vertu de lôarticle 961 du Code municipal du Québec, un 
r¯glement ou une r®solution du conseil qui autorise une d®pense nôa dôeffet 
que si, conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de 
lôarticle 960.1, des cr®dits sont disponibles pour les fins auxquelles la dépense 
est projetée; 

 
ATTENDU QUõun avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance tenue le 15 janvier 2018; 

 
EN CONSEQUENCE, 

 
2018-02-42    Il est proposé par madame Mélanie Laplante 

 Et r®solu ¨ lôunanimit® par les conseillers : 
 

Que le règlement n° 01-2008 soit et est adopt® par le conseil et quôil soit 
statué et décrété ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 OBJET 
 

Le présent règlement établit les règles de contrôle et de suivi budgétaires que 
le directeur des Travaux publics doit suivre, sous lôautorit® de la direction 
générale.   

 
ARTICLE 2 ACHATS FAITS PAR LE DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

 

Le directeur des Travaux publics assure la gestion optimale des ressources 
matérielles et financières mises à sa disposition. 
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Il peut effectuer des achats de deux cent cinquante dollars (250,00 $) et moins 
et faire des recommandations à la direction générale pour des achats de plus 
de deux cent cinquante dollars (250,00 $), tout en respectant son poste 
budgétaire. 

 

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

_____________________   _________________________ 
Mme Céline Geoffroy    Mme Marie-Claude Parent 
Mairesse       Directrice générale et secrétaire-trésorière  
 

 
 
 
 
 
 
 
10.5- Adoption du Règlement numéro 02-2018 concernant la révision du 

Code dõ®thique et de d®ontologie des ®lus municipaux 
 

CONFORMÉMENT ¨ lôarticle 445 du Code municipal, la mairesse mentionne 
que lôobjet du règlement est la r®vision du code dô®thique et de d®ontologie 
des élus municipaux. 
 
RÈGLEMENT 02-2018 
 
D®cr®tant la r®vision du code dô®thique et de d®ontologie des ®lus municipaux. 
 
ATTENDU QUE toute municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute élection 
g®n®rale, adopter un code dô®thique et de d®ontologie r®vis® qui remplace 
celui en vigueur, avec ou sans modification, le tout conformément à la 
Loi sur lô®thique et la déontologie en matière municipale; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté par le membre qui a 
donn® lôavis de motion et que lôavis de motion du pr®sent r¯glement a été 
donné par Mme Mélanie Laplante à la séance ordinaire du 15 janvier 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil déclarent avoir lu le règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 

    EN CONSÉQUENCE,  
 

2018-02-43    Il est proposé par madame Mélanie Laplante 
Et résolu ̈  lôunanimit® des conseillers : 
 
Que le règlement numéro 02-2018 soit adopt® et quôil soit ordonn®, d®cr®t® et 
statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit. 
 
 
 

Dates 
 
Avis de motion:    15 janvier 2018        
Adoption du règlement:                        12 février 2018    
Avis dõentr®e en vigueur :                         
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ARTICLE 2 
 
Le conseil adopte le code dô®thique et de d®ontologie révisé, lequel fait partie 
int®grante du pr®sent r¯glement ¨ lôannexe ç A ». 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 

 
_____________________   _________________________ 
Mme Céline Geoffroy    Mme Marie-Claude Parent 
Mairesse       Directrice générale et secrétaire-trésorière  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.6- Adoption du premier projet de règlement 03-2018 - Modification du 
Règlement de zonage no 05-1992, tel que déjà amendé, afin de permettre 
les habitations multifamiliales dõau plus 10 logements de 3 étages et 
moins ¨ lõint®rieur de la zone R-18-2 

 
CONFORMÉMENT ¨ lôarticle 445 du Code municipal, la mairesse mentionne 
que lôobjet du r¯glement est de modifier le R¯glement de zonage 05-1992, tel 
que déjà amendé, afin de permettre les habitations multifamiliales dôau plus 
10 logements de 3 ®tages et moins ¨ lôint®rieur de la zone R-18-2. 
 
PREMIER PROJET DE REGLEMENT NUMERO 03-2018 
MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 05-1992, TEL QUE DEJA 
AMENDE, AFIN DE PERMETTRE LES HABITATIONS MULTIFAMILIALES 
ISOLEES DõAU PLUS DE 10 LOGEMENTS AYANT 3 ETAGES ET MOINS A 
LõINTERIEUR DE LA ZONE R-18-2 

 

ATTENDU QUE  le Règlement de zonage numéro 05-1992 est en vigueur sur 
le territoire municipal depuis le 28 mai 1992; 
 
ATTENDU QUõ un  promoteur, conjointement avec lôorganisme La R®sidence 
¨ lôOmbre Du Clocher ont d®pos® un plan pr®liminaire de d®veloppement 
résidentiel affectant les lots nos 5749985 et 5749986 occupés principalement 
par le presbyt¯re et lô®glise; 
 
ATTENDU QUõil est de la volonté du conseil municipal de modifier la zone 
R-18-2 afin de transformer ou de modifier lô®glise pour y permettre une 
habitation multifamiliale isol®e dôau plus de 10 logements de 3 ®tages et 
moins; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a reçu une recommandation favorable 
provenant du comt® consultatif dôurbanisme, ¨ lôeffet de permettre, dans une 
première étape de ce développement, les habitations multifamiliales de 
10 logements de 3 ®tages et moins ¨ lôint®rieur de la zone R-18-2; 

DATES 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement: 15 janvier 2018 
 
Avis public de la présentation du règlement (art. 12 de la loi 7 jours avant 
lôadoption du r¯glement) : 19 janvier 2018 
 
Adoption : 12 février 2018 
 
Avis public dôentr®e en vigueur :   
 

Résolution : 
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ATTENDU QUE le paragraphe 3̄ du deuxi¯me alin®a de lôarticle 113 de la 
Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (c. A-19.1), permet à la municipalité de 
spécifier, pour chaque zone, les constructions ou les usages qui sont autorisés 
et ceux qui sont prohibés, y compris les usages et édifices publics, ainsi que 
les densités d'occupation du sol; 
 
ATTENDU QUE le paragraphe 5̄ du deuxi¯me alin®a de lôarticle 113 de la 
Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (c. A-19.1), permet à la municipalité de 
spécifier, pour chaque zone ou secteur de zone, les dimensions et le volume 
des constructions, ainsi que les normes régissant son implantation; 

 
ATTENDU QUõ un avis de motion a été donné conformément au 
Code municipal du Québec (c. C-27.1); 
 
ATTENDU QUõ En vertu de lôarticle 125 de la Loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme (c. A-19.1), une consultation publique portant sur le projet de 
règlement sera tenue; 
 
ATTENDU QUE Conformément aux dispositions applicables de la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme (c. A-19.1), le présent règlement sera soumis à 
lôexamen de sa conformité aux objectifs et au document complémentaire du 
sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement de la MRC de Joliette; 
 
EN CONSEQUENCE, 
 

2018-02-44    Il est proposé par monsieur Gaétan Desmarais  
Et résolu ̈  lôunanimit® par les conseillers 

 

Que le Conseil municipal décrète ce qui suit:  
 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 

ARTICLE 1  
 

Le préambule du présent projet de règlement en fait partie intégrante pour 
valoir à toutes fins que de droit. 

 

ARTICLE 2  
 

Le présent projet de règlement s'intitule projet de règlement numéro 03-2018 
modifiant le Règlement de zonage numéro 05-1992, tel que déjà amendé, afin 
de permettre les habitations multifamiliales isol®es dôau plus de 10 logements 
de 3 ®tages et moins ¨ lôint®rieur de la zone R-18-2. 

 
ARTICLE 3  

 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce projet de règlement partie par 
partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de 
ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres 
parties du règlement continuent de s'appliquer. 

 
PARTIE II, DISPOSITIF DU PROJET DE RÈGLEMENT 

 

ARTICLE 4 
 

Le Règlement de zonage numéro 05-1992 est modifié de la façon suivante: 
 

- en ajoutant à la grille des usages et des normes de la zone R-18-2 le type 
dôusage identifi® par le code 1000, le groupe dôusage identifi® par le code 
1400, la classe dôusage identifi® par le code 1410 et lôidentification de 
lôusage habitation multifamiliale isolée; 
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- en ce qui a trait aux normes applicables, en r®f®rence ¨ lôarticle 7.1 du 

Règlement 05-1992 concernant la marge de recul, marges latérales et 
marge arrière, elles seront les suivantes:  

 

- 7,5 mètres; 
- 2,0 mètres; 
- 7,0 mètres; 

 
- en modifiant, à la grille des usages et des normes de la zone R-18-2 les 

paragraphes d) et e) de la façon suivante :  
 

- Nonobstant les dispositions du présent règlement et de la présente grille, 
en aucun cas, le nombre maximum de logements pour un bâtiment 
dôhabitation ne peut exc®der le nombre de 10, sauf pour une habitation  
pour personnes âgées (groupe 1800) où le nombre maximum de 
logements est de 25. 

 
- Nonobstant les dispositions du présent règlement et de la présente grille, 
le nombre dô®tages permis (b©timent hauteur maximale ®tage) pour une 
habitation  pour personnes âgées (groupe 1800) et une habitation 
multifamiliale isol®e de 10 logements (classe dôusage 1410) sont de 3. 
Dans le cas dôun b©timent de 3 ®tages, les normes sp®cifiques du 
Règlement 01-1997 doivent être respectées. 

 
- La grille des usages et des normes de la zone R-18-2, est annexée au 

présent règlement sous le titre « Annexe A » et en fait partie intégrante pour 
valoir à toute fin que de droit. 

 

ARTICLE 5 
 

Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 

_____________________   _________________________ 
Mme Céline Geoffroy    Mme Marie-Claude Parent 
Mairesse       Directrice générale et secrétaire-trésorière  

 

DATES 

 
Avis de motion:                          12-02- 2018 

Adoption du premier projet:      12-02-2018 

Assemblée de consultation:       

Adoption du second projet:        

Appel aux personnes habiles à voter:  

Adoption du règlement:  

Certificat de conformité de la MRC:  

Entrée en vigueur:  
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Règlement de zonage numéro 05 -1992  - Zone R-18-2 
Type 
dôusage 

Groupe 
dôusage 

Classe 
dôusage 

IDENTIFICATION DES USAGES Normes applicables Référence 
règlement 
Résidentiel 

Bâtiment 
principal 
Résidentiel 

Référence 
règlement 
Commercial 

Bâtiment 
principal 
Commercial 

Construction accessoire 14m2 et plus/ 
Autre ouvrage/ Tout usage 

1000 1100 1110 HABITATION UNIFAMILIALE x MARGE DE RECUL art. 7.1 7.5m art. 8.1 7.5m 7.5m 

1000 1100 1120 HABITATION UNIFAMILIALE JUMELÉE x MARGES LATÉRALES art. 7.1 2.0m art. 8.2 2,0m (a) 

1000 1400 1410 HABITATION MULTIFAMILIALE ISOLÉE x 
MARGES ARRIÈRES art. 7.1 7.0m art. 8.1 7,0m (a) 

1000 1800  HABITATION POUR PERSONNES ÂGÉES x 

2000 2100 2110 SERVICES PROFESSIONNELS x DISTANCE DôUNE HABITATION      

2000 2100 2120 SERVICES FINANCIERS x USAGES PERMIS MARGES ET COURS art. 7.3  art. 8.3   

2000 2100 2130 SERVICES PERSONNELS x CONSTRUCTIONS ET USAGES ACCESSOIRES art. 7.4  art. 8.4   

2000 2200 2210 RESTAURATION TYPE 1 x BÂTIMENTS ET USAGES TEMPORAIRES art. 7.5  art. 8.5   

2000 2200 2410 DÉTAIL TYPE 1 x PISCINES art. 7.6  art. 8.6   

3000   COMMUNAUTAIRE x CLÔTURE AUTOUR DôUNE PISCINE art. 7.6  art. 8.6  1,2m min. 

     CLOTURES art. 7.7  art. 8.7   

    x CLÔTURES HAUTEUR AVANT art. 7.7.3  art. 8.7.3  1,2m/1,6m max. 

     STATIONNEMENT HORS-RUE art. 7.8  art. 8.8   

     STATIONNEMENT NOMBRE DE CASES art. 7.8 1/logement art. 8.8.3 1/20m² de plancher  

     USAGES COMMERCIAUX art. 7.10     

   LOGEMENT AU SOUS-SOL x ENSEIGNES art. 7.9  art. 8.10   

     MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT art. 7.11.1  art. 8.11.1   

     FORMES ARCHITECTURALES art. 7.11.2  art. 8.11   

     BATIMENT SUPERFICIE MINIMALE art. 7.11 66m2    

     BATIMENT SUPERFICIE MAXIMALE   art. 8.11 3000m2 (c) 

     BATIMENT LARGEUR MINIMALE art. 7.11 7.4m    

     BATIMENT HAUTEUR MAXIMALE ETAGE  2 (note e)    

     BÂTIMENT HAUTEUR MAXIMALE MÈTRE  10.0m (note f)   (b) 

     HAUTEUR DES ÉTAGES art. 7.11 2.4m art. 8.11 2,7m  

     HAUTEUR DES MURS art. 7.4.4    4,5m 

     NOMBRE DE KIOSQUE      

     ESCALIERS EXTÉRIEURS art. 7.11.5  art. 8.11.4   

     LOGEMENT SOUS-SOL/UTILISATION art. 7.11.6  art. 8.11.5   

     AMÉNAGEMENT DE LôEMPLACEMENT art. 7.12  art. 8.16   

     REMISAGE DE VÉHICULES art. 7.13.2     

     REMPLISSAGE DES EXCAVATIONS art. 7.13.1  art. 8.13   

     CONTAMINATION DU SOL art. 7.15  art. 8.13.2   

     RÉSERVOIR DE CARBURANTS art. 7.13.3  art. 8.13.3   

     LOGEMENT POUR EMPLOYES      

     OCCUPATIONS MIXTES   art. 8.14   

     MAISONS MOBILES art. 7.11.7     

     BORDURE DôUN COURS DôEAU CH 11     

     USAGES INTERDITS art. 7.14  art. 8.15   

     ZONE INONDABLE      

     RISQUE DE MOUVEMENT DE SOL CH 12     

     CARRIÈRES SABLIÈRES GRAVIÈRES CH 13     

     ÉLIMINATION DES NEIGES USÉES CH 14     

     PROTECTION PUITS ET PRISE DôEAU CH 15     

     USAGES DÉROGATOIRES CH 16     

     DISPOSITIONS SPÉCIALES  (d)    

a) Toute construction accessoire résidentielle doit être située à au moins 1,2 mètres de toute ligne latérale ou arrière. Toute construction accessoire commerciale doit être située à au moins 1,5 mètres de toute ligne arrière. Elle peut être située à 0,0 mètre de toute ligne latérale. 
b) La hauteur de toute construction accessoire résidentielle ne peut excéder 4,5 mètres si elle a un toit plat et 6,0 mètres si elle a un toit en pente. La hauteur de toute construction accessoire commerciale ne peut excéder 6,0 mètres. 
c) La superficie maximale totale des constructions accessoires r®sidentielles ne peut exc®der 10% de lôemplacement. 
d) Nonobstant les dispositions du présent règlement et de la présente grille, en aucun cas, le nombre maximum de logements pour un bâtiment d'habitation ne peut excéder le nombre de 10, sauf pour une habitation pour personnes âgées (groupe 1800) où le nombre maximum 

de logements est de 25. 
e) Nonobstant les dispositions du présent règlement et de la présente grille, le nombre d'étages permis (bâtiment hauteur maximale étage) pour une habitation  pour personnes âgées (groupe 1800) et une habitation multifamiliale isolée de 10 logements (classe d'usage 1410) 

sont de 3. Dans le cas d'un bâtiment de 3 étages, les normes spécifiques du Règlement 01-1997 doivent être respectées. 
f) Nonobstant les dispositions du présent règlement et de la présente grille, la hauteur permise (BÂTIMENT HAUTEUR MAXIMALE MÈTRE) pour une habitation pour personnes âgées (groupe 1800) est de 15 mètres. 
g) Aucun logement au sous-sol nôest permis pour les habitations unifamiliales jumel®es. 
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11- AFFAIRES NOUVELLES ET VARIA 
 

11.1- Aide financi¯re, programme dõaide ¨ lõam®lioration du r®seau routier 
municipal - Approbation des dépenses pour les travaux exécutés sur les 
rues Raymond et Thibodeau (MTMDET) 

 
2018-02-45   Il est proposé par monsieur Michel Picard  

Et résolu : 
Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés dans le cadre 
du Programme d'amélioration du réseau routier 2017 correspondant aux travaux 
de réfection des rues Raymond et Thibodeau, pour un montant subventionné de 
11 920 $, conformément aux exigences du ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l'Électrification des transports; 
 
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les 
routes dont la gestion incombe à la Municipalité et que le dossier de vérification a 
été constitué. 

 
Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

11.2- Autorisation à la directrice générale et secrétaire-trésorière de faire les 
démarches nécessaires pour une demande de subvention pour le 
Programme de soutien aux installations sportives et récréatives phase IV 

 
ATTENDU lôinvitation du ministre de lô£ducation et de lôEnseignement 
supérieur à soumettre des projets de construction, de rénovation, 
dôam®nagement et de mise aux normes dôinstallations sportives et r®créatives 
dans le cadre du programme de soutien aux installations sportives et 
récréatives ï phase IV; 
 
ATTENDU QUE ce programme permet dôobtenir une aide financi¯re maximale 
équivalent à 50 % des coûts admissibles; 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de ce programme, le Conseil municipal désire 
demander une aide financière pour lôam®nagement dôun sentier ®clair®;  
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
2018-02-46   Il est proposé par monsieur Gaétan Desmarais  

Et résolu : 
 
Que le Conseil autorise la présentation du projet dôam®nagement dôun sentier 
éclairé au minist¯re de lô£ducation et dôEnseignement sup®rieur dans le cadre 
du programme de soutien aux installations sportives et récréatives ï phase IV; 
 

Que le Conseil autorise la directrice générale et secrétaire-trésorière à 
présenter une demande de subvention auprès du minist¯re de lô£ducation et 
de lôEnseignement sup®rieur dans le cadre du programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives ï phase IV et à faire toutes les démarches 
n®cessaires pour lôex®cution de la pr®sente résolution; 
 

Que la Municipalité confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon 
les modalités établies dans le cadre du programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives ï phase IV; 
 

Que la Municipalité confirme son engagement à payer sa part des coûts 
admissibles au projet et ¨ payer les co¾ts dôexploitation continue de ce dernier. 

 
Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
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11.3- Autorisation des pr®visions budg®taires pour lõactivit® de 
reconnaissance des bénévoles 

 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite organiser à nouveau cette année une 
activité de reconnaissance de ses bénévoles; 
 
ATTENDU QUE la technicienne en loisirs a préparé une estimation des 
dépenses qui seront encourues dans le cadre de cette activité; 
ATTENDU QUE dans le cadre de la préparation de cette activité, de menus 
dépenses doivent être payées sur réception et en espèces; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
2018-02-47   Il est proposé par monsieur Pierre Venne  

Et résolu : 

1- Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

2- Que le Conseil municipal autorise la pr®sentation de lôactivit® Souper des 
bénévoles dans la semaine du 15 au 21 avril 2018; 

3- Que le Conseil municipal approuve le budget suivant préparé par la 
technicienne en loisirs et en autorise les dépenses: 

 

Dépense  
02-70152-459   Prévision 2018  
Permis de Réunion  

 
45.00 $ 

Buffet 
 

2 000.00 $ 

Alcool  
 

300.00 $ 

Décorations 
 

100.00 $ 

Cadeaux  
 

400.00 $ 

Autres  
 

100.00 $ 

Cadeaux aux bénévoles  500.00 $ 

Total    3 445.00 $ 
 
Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 

 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  

 
Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière  

 
11.4- Adhésions au Réseau des FEMMES ÉLUES de Lanaudière 
 

2018-02-48   Il est proposé par monsieur Gaétan Desmarais  
Et résolu : 

 

Dôautoriser mesdames Céline Geoffroy, Mélanie Laplante et Claire Sarrazin à 
adhérer au Réseau des FEMMES ÉLUES de Lanaudière, pour les années 2018 
à 2021, en défrayant 60 $ pour les trois ensemble. 
 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  

 
Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière 
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11.5- Participation au dîner-conférence François Legault de la Chambre de 

commerce de la MRC de LõAssomption 
 

2018-02-49   Il est proposé par monsieur Michel Picard  
Et résolu : 
 
Que le Conseil municipal autorise lôachat dôun billet, au montant de 65,00 $ 
taxes incluses, à Mme Céline Geoffroy pour le dîner-conférence de la 
Chambre de commerce de la MRC de LôAssomption ayant lieu le 19 février 
prochain sous le thème « Faire mieux et voir grand pour le Québec ». 
 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  

 

Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière  

 
11.6- Paiement dõhonoraires ¨ la firme B®langer Sauv® ð Général facturable 
 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a retenu les services de Bélanger Sauvé 
dans le cadre du dossier no 10585 / 13, général facturable, concernant la 
révision de la Loi sur les mutations; 

 

ATTENDU QUE  pour ces services, la Municipalité a reçu une facture 
dôhonoraires et débours de 213,75 $, plus les taxes applicables, datée du 
31 décembre 2017; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

2018-02-50   Il est proposé par monsieur Pierre Venne  
Et résolu : 

 

Que le Conseil autorise le paiement de 213,75 $, plus les taxes applicables, à 
Bélanger Sauvé avocats pour les honoraires concernant le dossier général 
facturable no 10585 / 13. 
 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  

 
Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière 
 

11.7- Contrôle animalier sur le territoire de la municipalité 

 
ATTENDU QUE le contrat de contrôle animalier avec Le Carrefour canin 
Lanaudière se terminera le 30 avril 2018; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité est satisfaite des services rendus par 
Le Carrefour Canin Lanaudière depuis le début de son mandat en mai 2015; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
2018-02-51   Il est proposé par monsieur Gaétan Desmarais  

Et résolu : 
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Que le Conseil municipal renouvelle lôentente de services de contr¹le animalier 
avec Le Carrefour canin Lanaudi¯re, le tout aux conditions d®finies ¨ lôint®rieur 
du contrat signé entre les parties en date du 17 mars 2015, lequel 
renouvellement sera effectif à partir du 1er mai 2018 jusquôau 30 avril 2019; 

 
Que le Conseil autorise le paiement de la dépense à même le poste 
budgétaire prévu à cet effet. 

 

Adopt®e ¨ lôunanimité par les conseillers. 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  
 

 Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière 

 

11.8- Renouvellement du contrat de services aupr¯s dõAlarme Valcam ð Centrale 
de surveillance num®rique digitale pour lõusine de traitement dõeau 

 
ATTENDU QUE la Municipalité est satisfaite des services offerts par 
lôentreprise Alarme Valcam inc. et que celle-ci propose de renouveler lôentente; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

2018-02-52   Il est proposé par monsieur Michel Picard  
Et résolu : 

 

Dôoctroyer le contrat de services relatif ¨ la centrale de surveillance numérique 
digitale aupr¯s dôAlarme Valcam inc., au montant de 458,00 $, plus les 
taxes applicables, pour lôusine de traitement de lôeau, pour la période du 
1er février 2018 au 28 février 2019. 
 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  

 
Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière  
 

11.9- Mandat à Joliette Sécurité ð Inspection du syst¯me dõalarme incendie 
 

ATTENDU la soumission reçue de Joliette Sécurité inc. qui propose de 
procéder à lôinspection annuelle du syst¯me dôalarme incendie de lôh¹tel de 
ville selon le Règlement no 10-2014; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

2018-02-53   Il est proposé par monsieur Pierre Venne  
Et résolu : 

 
De mandater Joliette Sécurité inc. ¨ effectuer lôinspection annuelle du syst¯me 
dôalarme incendie de lôh¹tel de ville, pour un montant de 280,00 $ plus les 
taxes applicables, ce qui comprend 39 sorties et la certification ULC 536. Les 
pièces à changer ou le remplacement de batteries sont en surplus. 
 
Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
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Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  

 
Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière  

 
11.10- Location dõun appareil postal NEOPOST 
 

2018-02-54   Il est proposé par madame Mélanie Laplante  
Et résolu : 

 

Dôautoriser la directrice g®n®rale et secr®taire-trésorière à signer une entente 
de location avec lôentreprise NEOPOST CANADA pour lôutilisation dôun 
appareil postal, soit un système numérique de traitement du courrier portant le 
no de modèle IS-350, au coût mensuel de 48,95 $ plus les taxes applicables, 
pour 12 mois, plus des frais de transfert de données électroniques de 4,50 $ 
par mois. 
 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  

 

Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière 

 
11.11- Autorisation à la directrice générale et secrétaire-trésorière de faire les 

d®marches n®cessaires pour une demande dõaide financi¯re au 
programme g®n®ral dõaide financi¯re lors de sinistres r®els (bris couvert 
de glace 2014) 

 
 ATTENDU QUE suite aux opérations de déglaçage effectués sur la rivière 

LôAssomption (sinistre de 2014), et au règlement récent du litige dans cette 
affaire, la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes pourrait avoir droit à une 
aide financière pour couvrir une partie des frais engendrés par la location de 
lôhydroglisseur utilisé en situation dôurgence (bris du couvert de glace); 

 
2018-02-55   Il est proposé par monsieur Michel Picard  

Et résolu : 
 

Que le Conseil autorise la directrice générale et secrétaire-trésorière à 
entamer les démarches nécessaires afin dôobtenir une aide financière dans le 
cadre du programme g®n®ral dôaide financi¯re lors de sinistres r®els du 
ministère de la Sécurité publique. 

 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

11.12- Autorisation des prévisions budgétaires relativement au camp de jour  
 

ATTENDU QUE la technicienne en loisirs a préparé les activités et le budget du 
camp de jour pour lô®t® 2018; 

 

ATTENDU QUE dans le cadre des opérations journalières de la Municipalité, 
des menues dépenses doivent être payées sur réception et en espèces; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
2018-02-56   Il est proposé par monsieur Pierre Venne  

Et résolu : 
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Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

Que le Conseil municipal autorise le déroulement de lôactivit® du camp de jour du 
25 juin 2018 au 17 août 2018; 

Que le Conseil municipal approuve le budget suivant préparé par la technicienne 
en loisirs et en autorise les dépenses : 
 
Budget pour les revenus et dépenses (plus les taxes applicables)  
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Budget pour le salaire des employés du camp de jour 
 

 
* Les montants ont été ajustés au salaire minimum qui sera de 12 $/heure. 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  

 

Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière 

 
11.13- Affichage de postes ð Coordonnateur du camp de jour et 5 animateurs  

 

ATTENDU QUõil y a lieu dôembaucher un coordonnateur et 5 animateurs de 
camp de jour, sous r®serve du nombre dôinscriptions dôenfants au camp de jour 
pour lô®t® 2018; 
 

ATTENDU QUõil y a lieu de proc®der ¨ lôaffichage de ces postes;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

2018-02-57   Il est proposé par monsieur Gaétan Desmarais  
Et résolu : 
 

Dôautoriser la directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re ¨ proc®der ¨ lôaffichage de 
postes pour un coordonnateur et 5 animateurs de camp de jour pour lô®t® 2018. 

 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers. 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants 
aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente 
résolution.  

 

Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière 
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11.14- Offre de service de Nordikeau ð Vérification 2018 du débitmètre, centrale 
dõeau potable 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une soumission de Nordikeau inc. au 
montant de 1 318,00 $, plus les taxes applicables, pour procéder à la 
vérification du débitmètre 2018; 
 

ATTENDU QUE lôactivit® sera r®alis®e avec des équipements et du personnel 
spécialisés, en adéquation avec les règlements et bonnes pratiques les plus à 
jour dans le domaine (RDPE, SQEEP, ROMAEU); 
 

ATTENDU QUE tel que demandé par le MAMOT, un rapport complet sera 
remis pour chaque instrument vérifié; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
2018-02-58   Il est proposé par monsieur Michel Picard  

Et résolu : 
 

Que le conseil municipal accepte lôoffre de services professionnels de 
Nordikeau inc. au montant de 1 318,00 $ plus les taxes applicables, selon le 
tableau ci-dessous : 

 

 
 
 
 
 

Adoptée à lôunanimit® par les conseillers 
 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution.  
 

Marie-Claude Parent 
Secrétaire-trésorière 

 
13- PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
   Il y a eu une période de questions. 
 

14- LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

L'ordre du jour étant épuisé 
 

2018-02-59  Il est proposé par monsieur Pierre Venne  
 

Que le Conseil de Notre-Dame-de-Lourdes accepte la levée de lôassemblée à 19 h 58. 
 

Adopt®e ¨ lôunanimit® par les conseillers.  
 

« Je, Céline Geoffroy,  mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal  
®quivaut ¨ la signature par moi de toutes les r®solutions quôil contient au sens de lôarticle 
142 (2) du Code municipal. » 
 
 
 
__________________________  _________________________ 
Mme Céline Geoffroy   Mme Marie-Claude Parent 
Mairesse                 Secrétaire-trésorière  


